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Séan  ce du   23 février 2022

DCM N°   22-02-23-19

Objet : Dénomination d'espace public.

Rapporteur:   M. le Maire

Le dernier Compagnon de la Libération Hubert  GERMAIN est décédé en octobre 2021 à
l’âge de 101 ans. Au total, ils étaient 1038 à s’être vus décerner la croix de l’Ordre de la
Libération institué par le Général de GAULLE en 1940 afin de récompenser les personnes ou
les  collectivités  militaires  et  civiles  qui  se  sont  signalées, en particulier, dans  l’œuvre de
libération de la France et de son Empire.

Si  certains  ont  donné  leur  nom à  des  artères  de  notre  cité  comme  le  Maréchal  Jean  de
LATTRE de  TASSIGNY dont  nous fêtons  cette  année le  soixantième anniversaire de son
décès, d’autres encore comme Jean MOULIN ont marqué notre ville de leur empreinte.

Dix d’entre eux étaient Mosellans dont deux nés à Metz, Jean FEVRE (1920-1945),  Mort
pour  la  France  et  Compagnon  de  la  Libération  à  titre  posthume en  1945,  et  Jean-Marie
HEYREND (1919-2005),  Compagnon de la  Libération par décret du 12 septembre 1945, et
un, Paul LEISTENSCHNEIDER (1907-1999), enterré à Metz au cimetière de l’Est. 

Aussi, afin de perpétuer le devoir de mémoire, de continuer à rendre hommage à ces glorieux
combattants et avec l’accord du fils et de la fille de Monsieur LEISTENSCHNEIDER, il est
proposé de  dénommer  l’allée  qui  mène  à  sa  sépulture : Allée  des  Compagnons  de  la
Libération.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE DENOMMER  l’allée située dans la section K, rang 1A du cimetière de l’Est :
Allée des Compagnons de la Libération.



Service à l’origine de la DCM : Archives 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 8.3 Voirie

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER  Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 41 Absents : 14 Dont excusés : 9

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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